
Commune d'implantation Demandeur Date CDAC

2 669 m² 09/02/2023

Département de la Manche           Commission départementale d'aménagement commercial 2022

Nature de la demande
(création, extension, transfert)

Enseignes et surfaces de vente 
demandées par nature d'activité et 

enseigne

Surfaces de ventes 
actuelles ou 

autorisées pour les 
modifications 

substantielles (par 
nature d'activité et 

enseigne)

Surfaces de vente 
totales après projet

Sens de la 
décision

CHERBOURG-en-
COTENTIN

M. Stéphane BOMBON  
Président de la SAS Cherbourg 
Invest                                   chez 
Groupe Axtom                  8 rue 
Henri Rochefort          75017 
PARIS

demande d’extension d’un 
ensemble commercial 

                      STOKOMANI                     
                   JYSK                        MS3

3 340 m² (+ 26 m² : 
Stokomani ; + 119 m² 

JYSK ; 526 MS3)

                              
     FAVORABLE   
                              
                        


